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hs-se, ordinaire, c'est-à-dire d'environ
tr'ente inilles ài lioer que la deîtiamîde_-
i-s-se était une dles quelques passagers a
bord (lu (lit comive et occupait uni (les
sièges (laits le char de seconde classe;
que par l'effet dlu choc produit par- le d&r
railleinent lit deanderesse a été se-
coonée violemneit et îîmojet&I sur le dos-
sit-r dul siège devantt elle et frappée dans
le do,., pair le dossier de celui suir lequel
t lit était eissie ; nu- lors dît dit déraille-
mjenit le cottvt)i étaýit trtîité iti ar 10(0oc
telotive trop pesanitie pourt le chemnt, qu;
n' avait pais été fait pouir supporter des
leetutnotives et -teniders," (les poids de
ectix emiployés ce jouir-là stur le dit cee
it lit, ce (Ille nie pouvait ignorer la déffflî-
jOcres-se ;que lit défentderesse nie pouvait
igntorer le dttmgýem- autquel elle exposait
,,ats paisssagers eii employantt sur la dite
voie fem à,i l'endroit du dit déraille-
itt, dslocotuotivŽs et " tendelrs"
aiussi lourtds (lue ceux attachiés atu tlif(
ct iiovi, tt ,i tla filit tcitdir ou p 2tiiert

mnettanit à sts eiiployés de ýcoittîliro le
dit conîvoi àl nue vitusse piluls considérable
qti'c nie le pernîetiit la qualité et rétirt
dul dit chein ; que le chioc éproutvé par
let demtanideresse t:t occa4ýIotmê par le dit
dérailetitetit a ten pour effet tic lii (-au-
s-ci. utîe ératilitre à la pairtiud anttérieure
dep la, j:tibe gauchie, des douleurs aiguës
à la btuucli gauche, à l',estotnac, à l'é-
paîile gaittîte, att ltttaut du côté gatuchîe
tic la pîoitrinte et cmn différiemts endroits
le lit toltotnne vertébirale, nu point te

l'obligdr de tentir le lit pen-idant qtutlqtue
temps et d,- l'obliger dec esser tout tra-
vaiil et de l'eimpêcher de vatîuuer àl ses
occuptiontlis ordintaires et dle coîtitinuiier
son petit comimerce' tic fruits, légumes et
bomlxibon it mtoyenu duquel elle subvenait
-1 ses hie ss et galgitait s-a vie ;que Ilt
lt-ittiidel'essl, cit coniséquentce du dit dé-

aîIlleiitc-iît ('t de ses effets sur elle, a été
obligée de requér-riýr les services (le méde-
(-mls qlii l'onît traitée pendîtant nîomîbre 4,c
mois, lit valeur, des s-ervioe,; de tes inél-e
cis se moentanit à att-delà tie $170 ; qu'il
est prtobable, vît l'àge avancé6 de Ila de-
niaid-et-esse. qu'elle conitiaiuclaý à se ce-
sentir ties dlits effets (u (lit déraillement
touît e atlltant en diminuaînt d'i.ntenisitéê

Considérant (lue d'aprèLs lit preiume les
domnîagt s épi-ouvéis par lat d'emanderesst
tans sont corps, 'sat santé ýet soui coint-
ilit-mee -et st-s affa lt-es éiraetety
comtpris les fiais et htonoiraires pouit ser-
vices médicaux s'élèvent à une somme
d'entviron $500;

Conîsidéranit que Ila défondere-1se est
on loi mesîonsablc des dits dommages i
la demanderesse tidéclare les dites, offres
de 'la défentderesse% insuffisantes et la
conîdamne à payer à la denmanderesse la
tilte sommite de $500 avec intérêt de ce
jour et les dêptkis d'Une action pour ce
mpontanit, distraits à Mtre, Thos. Broe-
soit, C. R., avocat de la demanderesse.

Par proclanmation dui gouverneuîr-

général, le 24 novemb)re prochain .a été

fixé comme Un jour d'action de grâces.

Lisez les "Causes Célèbres", que nous

reproduisons à la fin de ce numéro.

souis rivales une partie de leur clientèle,CH RO IQi i lit rien dle répréhensible, si ceCH O N Q U résiiltat est obtenu par le simpleje
1 (e ofreetdelademande. Maisildt

CONCNU1RECINCE DELOYALéE être défendu d'atteindre ce but par (les
1DoyenS réprouvés par la morale, par

De même que l'analyse chimique ides actes malhonnêtes ou frauduleuxý."
nouns met en présence des corps simples, Nous voilà bien avancés .il y a con-
qui nie sont ou nie paraissent pas sus- 1(0k-ene dléloyale à faire usage de
cepillts d'une ilê-comnposition qîtelcon- 1~-t luv ittltiuefaduex é
qlue, de nmême l'analyse philosophique lu-o1véýs liai la morale '? 1,a Palisse avo-
ah1olitit tatalemient à des notions Clé- (u tu u on asd Uuneon
lucýti-s, qui nie sont plus dul domaine suîtntiion analogue ;c'est répondre 31 la

de la1 déýittiItiomi piroprement dite, qlue qluestiion par la questioni, définiir nui illt
l'oit comprend très bien, salis doute, trop vague par decs synonymes plus va-
ntais qtue l'on ,*~expliquîe guère qIle par glits entcore ;c'est du délayage, tout
dles -à-peu-près. On, ne Peut définir avec simplemnent.
quelque clarté le bien, le niai, la justice, En définitive, toute la théorie petit se
sanls touirner-ô ironie des mots-dans résumer par cette formule:
nui cercle vicieux. Aussi l'honmme ai- Il appart~in aux juges d'appréceor
soilnable lie possèdie-t-il dle ces notionis souverainemnt si tics faits posés par

abtatsqu'unte conscience relittivo, 11m (ttiitittrultit et dont sepaitut
vaianit darsles idivdus et donît le iuître, conitr:it, élissenit la mesure
cliie et (i>' Fi l1'51etlil d~>'esli. (es permr >~ i iiIses, ('i tettanit comptte

ml tie peuit pals sontgert tlus lors a (lire de léqîtité ei des litcessîtés sociales.
eit quelques mots ce qu'il faut entendre l'es juges, hommes faillibles, appli-
Itar conîcurrence déloyale. La concurren- quctit ces principes, généraux jusqu'à
ce, patsse enîcore. Mais la déloyauté '? lai baînalité, à tolites et à* cli'acuiie des
Qýui ntous dira où l'erreur, où l'abus coin- t-rcis-1îes<li leur sontt exposées

i 'eue? La loi pie s'it est pas chargée, l bovito oîatuet eo u
sauif pour dles cas spéciaux, OU (les ca- leur cosine et leur tetmpèramntt
tégories spéciales, intituîlées brevets "onit enclins à la tolérance ou àl litri-
d'inîventiont, mtarques de fabrique, cou- guieur. lDe lit (5<s conitradictionts d6con-
trefaçon atrtistiquie et littéraire. Mais certintes de la jurisprudence, qui ont
polir l'immense majorité (les mortels, iditplsd'nut ntieçutàps
qutiieu possèdent pas de brevets, qui de bionnue foi, dles actes que lat justice al
ignorent les arts et les belles-lettres, qii érscme mrit le(-oai-

ne fbriuentrie, mas qi fot (11 e là :tîssi des méconmptes et dos eolé-
coitinerce simiplemtent, quanid et coin- res citez ceuix qîti volenît parfoisléi-
mnt peuvent-ils, à propos (le leur nég',o- nier par les trib)unaux des manoeuvres

ce, enicourir le reproche de déloyauté que« d'iuitres tribunaux ont anitérieure-
En vérité, la réponse est malaisée. Ab- menlt (-onditrinés.
sommilent, elle est même impossible.

La loi, je viens de le dlire, est muette Evideiient, (laits certains cas, la
commite uin sphinx de pierre. La juris- itialivaise foi est â ce poitnt criante que
prudence est plus loquace, sanis doute, pters5onne lie petit s'empêcher (le 11ii

iais lion plus éloquenîte que ha loi. donner tort. Mais il petît se faire <pie le
Qntaiid j'aurai dit ici tout ce que je prolîe le s plus srleuxose troud-

sais dec la question, ce (lue les tribunaux venet profondlentlu sclruleux sesu
emi pensent, vous conviendrez avec moi vu rtuditmtetha-ass e
(Ille lat justice ne jette qu'un jouir dou- enseignes sonît l'occasion fréýquente de
toux sur la ntotion très vague, trop va- prcè pot concurr~ience déloyale et Il
gue, suggérée à tout esprit profane pair nî'est guère facile, souvent, dle discerner
les (Jeux mots quasi juridiques qui nous ce qui est juste de ce qui doit être ré-
occupenit cit ce momnt. pitnté.

Cette conclusion sceptique est faite Oit tientt compte l)nfeIittleuiieitt de lit
pouir étonner, au premier abord. La con- similitude des contimerces, (le li proxi-

cu''nedéloyale, depuis tanit d'antnées ité, des instaillaioits et, naturellement,
qu'on en parle, qu'on plide et que l'on de l'analogie des enseignes. Ent France,,
condane en son nom, devrait, serrtîde- le til)lluIttl d (l iitre se mionttre as-
t-il, avoir pris lun sens exact, voire Wit- sez rigoureux :il examine on fait si une
thétmtique. Il n'en est rien. iC'est toit- confusion est possible entre les deux ei-
jouirs la bouteille à l'encre. La solution seigites, et, dlaits l'affirmative, Il cou-
de chaque eonmilit est et reste une ques- ditaine Inexorablemenit.
lionî de fait avant tout, une question En Belgique, d'après une récente Ju-
d'appréciation. Or, appréciation et ergo,- risprudence, il n'est pas permis d'ins-
tage vont de front. Hippocrate dit t, taller, ît deux cents mètres (trois arpents
Galien dit non. "Tot homilles, tot son- et demi environ)i d'un magasin "Aux
sus."1 Il en sera probablementt ainsi jus- ciseaux d'or", un autre magasin, même
qu'à, la fia du monde. rite, portant l'enseigne "Aux ciseaux

d'argent". Le tribunal de *Gnnd vient,
* * *dans un cas analogue, de condaîniner

Une enseigne, "A la ruche d'argenît",
Il y a bien des façons de faire de la qui portait onmbrage "A la ruclle d'ot"

concurrence déloyale, aui sens juridique (Cette jurisprudence est relativemntt
dut not, si l'on onl croit l'ample définli- neuve. Jadis, Il fut toujours admis 'Ie
tion des "Pandectes françaises" :la diffêreiîce de couleur suffisait polir

"La concurrence, dit cet ouvrage, est distinguer deux enseignes et écarter
l'élément essentiel du commerce et de tout soupçon de concurrenîce déloyale.
l'industrie :tout n:égociant cherche âl Quî'on se souvienne de la ménagerie muit-
.q'attir-er la faveur dul plible.$'Il parvienit t icolore qui, nut bon vieux temps, carnei-
par ses allltolles, par sa réclame oi1t térisait certains- quartiers, les lions roui-
tout autre moyen à détourner des mnal- gos, bleus, blancs, d'or, les "cîtevals"


